
CONVOCATION DE LA. PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE D'URGENCE 
DE ! .. 1 ASSEMBLEE GENERALE 0 

Note du Secrétaire général 

A sa 75lème oéance, le 31 octobre 19561 le Conseil de sécurité a adopté la 

résolu·tion sui vante : 

"Le Conseil de s~curité, 
11 ~oqsidérant qu'une grave situation a été créée par l'action entreprise 

contre 1 1Egypte, 
11!()~ que le manque d'unanimité des membres permanents du Conseil de 

sécurité aux 749ème et 750ème séances a empSché le Conseil de s'acquitter de 

é 
, 1 

su responoabilité principale dana le maintien de la paix et de la s curite · 

internationales, 

"Décide de convoquer une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 

générale, comme le prévoit la résolution 377 (V) de l'Assemblée générale, afin 

de faire les recomm.t1nd.atione appropriées." 

En conséquence, le 8ecrétaire général, se conformant aux dispositions de 
l'article 8 b) du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a, par télégramme 

~n date du 31 octobre 19561 co:rvw0,1.lé la première session extraordinaire d'urgence 

de 1 1Asse::nblée pour 1e ,jeuM lB:' no~rumbre 19561 à. 17 heures, dans la salle de 

l' Ass::!m.bl·3e gùJ.érJ.le, au Siège de 1 1 Organisation à New .. l'ork, 

)6-28833 




